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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION TERRITORIALE DE DISCIPLINE 

DIJON - LE 7 JANVIER 2019 
 

 

Classement sans suite - Officiel Responsable - U18M Honneur (CHEVIGNY ST SAUVEUR HB) 

 

Classement sans suite - RSEC - U18M Brassages (CTM HB) 

 

2 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 3 mois - Article : 19 - Membre 

du public licencié - U18M Brassages (CTM HB) - Motif : Pendant la rencontre, manque de 

soutien à son responsable de salle et de l’espace de compétition, conformément aux règles 

déontologiques du handball 

 

2 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 4 mois - Article : Annexe 3C - 

Joueuse - N3F Territoriale (CTM HB) - Motif : Pendant match, Comportement gestuel 

antisportif grossier envers adversaire - Qualification : Attitude antisportive grossière 

 

3 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 4 mois - Article : Annexe 3C - 

Joueur - Excellence masculine régionale (BEAUNE HB) - Motif : Pendant match, Comportement 

gestuel antisportif grossier envers adversaire - Qualification : Attitude antisportive grossière 

 

4 dates de suspension dont 3 avec sursis - Période probatoire : 6 mois - Article : Annexe 2I - 

Joueur/Capitaine - Brassage 1re division territoriale SM (CS FONTAINE LES DIJON HB) - Motif : 

Après match, propos excessifs, attitude incorrecte envers arbitre - Qualification : Attitude 

Antisportive 

 

4 dates de suspension dont 1 avec sursis - Période probatoire : 4 mois - Article : Annexe 3D - 

Joueur/Capitaine - Excellence masculine régionale (HBC TALANT) - Motif : Pendant match, 

bousculade volontaire - Qualification : Conduite grossière envers adversaire 
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